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ATTENDU QUE, en vertu de ce paragraphe, l’Offi ce 
doit, avant de donner son avis au gouvernement, consulter 
notamment les établissements d’enseignement et l’ordre 
intéressés, la Conférence des recteurs et des principaux 
des universités du Québec, s’il s’agit d’un diplôme de 
niveau universitaire, ainsi que le ministre de l’Enseigne-
ment supérieur, de la Recherche, de la Science et de la 
Technologie;

ATTENDU QUE l’Offi ce a procédé à cette consultation;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Règlement modifi ant le Règlement sur les diplômes déli-
vrés par les établissements d’enseignement désignés qui 
donnent droit aux permis et aux certifi cats de spécialistes 
des ordres professionnels a été publié à la Partie 2 de la 
Gazette offi cielle du Québec du 13 février 2013, avec avis 
qu’il pourrait être édicté par le gouvernement à l’expira-
tion d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE le gouvernement a obtenu l’avis de 
l’Offi ce et celui de l’Ordre des ingénieurs du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

Que soit édicté le Règlement modifi ant le Règlement 
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux cer-
tifi cats de spécialistes des ordres professionnels, annexé 
au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement sur les 
diplômes délivrés par les établissements 
d’enseignement désignés qui donnent 
droit aux permis et aux certifi cats de 
spécialistes des ordres professionnels
Code des professions
(chapitre C-26, a. 184, 1er al.)

1. L’article 1.21 du Règlement sur les diplômes déli-
vrés par les établissements d’enseignement désignés qui 
donnent droit aux permis et aux certifi cats de spécialistes 
des ordres professionnels (chapitre C-26, r. 2) est modifi é :

1° par le remplacement du paragraphe k par le suivant :

« k) diplôme de baccalauréat en ingénierie (B.Ing.) 
obtenu au terme de l’un des programmes suivants de 
l’Université du Québec offerts par l’Université du Québec 
en Abitibi-Témiscamingue :

— baccalauréat en génie électromécanique;

— baccalauréat en génie mécanique; »;

2° par l’ajout, à la fi n, du paragraphe suivant :

« m) diplôme de baccalauréat en ingénierie (B.Ing.) 
obtenu au terme du programme de baccalauréat en génie 
microélectronique de l’Université du Québec à Montréal, 
décerné après le 1er avril 2008. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 621-2013, 12 juin 2013
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1)

Santé et la sécurité du travail dans les mines
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur la santé et la sécurité du travail dans les mines

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 7°, 19°, 41° 
et 42° du premier alinéa de l’article 223 de la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail (chapitre S-2.1), la Commission 
de la santé et de la sécurité du travail peut faire des règle-
ments sur les matières qui y sont mentionnées;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, le contenu des règlements peut varier selon les 
catégories de personnes, de travailleurs, d’employeurs, 
de lieux de travail, d’établissements ou de chantiers de 
construction auxquelles ils s’appliquent;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Règlement modifi ant le Règlement sur la santé et la sécu-
rité du travail dans les mines a été publié à la Partie 2 de la 
Gazette offi cielle du Québec du 3 octobre 2012, avec avis 
qu’il pourrait être adopté par la Commission et soumis au 
gouvernement pour approbation à l’expiration d’un délai 
de 45 jours à compter de cette publication;

Texte surligné 
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ATTENDU QUE la Commission a adopté, sans modifi -
cation, le Règlement modifi ant le Règlement sur la santé 
et la sécurité du travail dans les mines, à sa séance du 
18 avril 2013;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 224 de la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail, un projet de règlement que 
la Commission adopte en vertu de l’article 223 de cette loi 
est soumis pour approbation au gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement sur la santé 
et la sécurité du travail dans les mines, annexé au présent 
décret, soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement 
sur la santé et la sécurité du travail 
dans les mines
Loi sur la santé et la sécurité du travail
(chapitre S-2.1, a. 223, 1er al., par. 7°, 19°, 41°, 42° 
et 2e al.)

1. Le Règlement sur la santé et la sécurité du travail 
dans les mines (chapitre S-2.1, r. 14) est modifié par 
l’insertion, après l’article 27.2, du suivant :

« 27.3 Dans les 12 mois qui suivent le 11 juillet 2013, 
toute personne qui utilise un treuil-racloir, une chargeuse 
pneumatique ou une chargeuse-navette sous terre doit :

1° recevoir la formation en matière de santé et de 
sécurité du travail selon les modules suivants du cours 
de formation modulaire du travailleur minier publié par 
la Commission scolaire de l’Or-et-des-Bois : le module 8 
pour un treuil-racloir, le module 9 pour une chargeuse 
pneumatique et le module 10 pour une chargeuse-navette;

2° être titulaire d’une attestation à cet effet délivrée par 
la Commission scolaire de l’Or-et-des-Bois.

Les obligations prévues aux paragraphes 1° et 2° du 
premier alinéa s’appliquent aussi à la personne embauchée 
après l’expiration du délai de 12 mois prévu au premier 
alinéa.

La personne qui a reçu une formation selon les modules 
U0000 à U0010 du Ontario Training and Adjustment 
Board ainsi que la formation selon le module I prévue 
à l’article 27.1 est dispensée des obligations prévues aux 
premier et deuxième alinéas.

La personne qui détient un diplôme d’études profession-
nelles en extraction de minerai délivré après le 1er janvier 
1995 par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
est réputée avoir réussi la formation visée au paragraphe 1° 
du premier alinéa et elle est dispensée des obligations 
prévues aux premier et deuxième alinéas. ».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’article 128, des suivants :

« 128.1 Une salle de refuge mobile aménagée à comp-
ter du 11 juillet 2013, en plus de posséder les caractéris-
tiques prévues aux articles 21, 109, 126, 127 et 128, doit :

1° être assurée de son étanchéité au moyen d’essais de 
pression appropriés selon les recommandations du fabri-
cant, avec consignation des résultats dans un registre;

2° faire l’objet d’un programme mensuel d’entretien 
préventif qui comprend nécessairement un entretien à 
chacun de ses déplacements, dont les résultats sont consi-
gnés dans un registre;

3° être localisée de façon à ce qu’il soit impossible pour 
un véhicule d’entrer en collision avec celle-ci.

« 128.2 Il est interdit de stationner un véhicule moto-
risé à moins de 60 mètres (196,9 pi) d’une salle de refuge 
mobile.

128.3 Un plan de localisation d’une salle de refuge 
mobile doit être conçu et mis à jour après chacun de ses 
déplacements et une copie de ce plan doit être conservée 
sur le site de la mine et disponible en tout temps. ».

3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’article 253, du suivant :

« 253.1 Pour assurer la sécurité lors du transport du 
personnel, un dispositif qui empêche la mise en marche 
de la machine d’extraction, lorsque les portes de la cage 
sont ouvertes, doit être installé. ».

4. L’article 404.1 de ce règlement est modifié par 
l’insertion, au paragraphe 4°, après « cadenassées », de 
« ou scellées ».
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5. L’article 410 de ce règlement est modifi é par l’ajout, 
à la fi n, de « ou dans un coffre à la surface, réservé à cette 
fi n et identifi é à cet effet, situé à une distance d’au moins 
23 mètres (75,5 pi) de tout bâtiment ».

6. L’article 415.3 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement, dans le deuxième alinéa, de « dépôts » par 
« chambres ».

7. L’article 418 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement du premier alinéa par le suivant :

« 418. Lorsque des explosifs se trouvent sous terre, ils 
doivent être entreposés dans un dépôt :

1° constitué d’au moins une chambre;

2° muni d’une porte en acier d’une épaisseur d’au 
moins 6 mm (0,23 po) s’ouvrant uniquement vers l’exté-
rieur lorsque le dépôt est construit à compter du 1er avril 
1993;

3° aéré mécaniquement ou naturellement par des bouches 
d’aération d’au moins 0,06 mètres carrés (93 po carrés) 
de surface situées au bas et au haut du mur du dépôt; ces 
bouches d’aération doivent être en mesure de procurer au 
moins un changement d’air à l’heure et être munies d’un 
pare-étincelles;

4° dont les ouvertures, autres que celles visées aux 
paragraphes 2° et 3°, doivent être fermées, soit par un 
mur de béton projeté et armé d’au moins 152 mm (6 po) 
d’épaisseur, soit par un mur de béton ou de blocs de béton 
d’au moins 300 mm (11,8 po) d’épaisseur;

5° dont les parois doivent être revêtues de façon à 
empêcher toute roche de s’en détacher. ».

8. L’article 420 de ce règlement est modifi é par la sup-
pression de « une chambre d’ ».

9. L’article 421 est abrogé.

10. L’article 426 de ce règlement est modifi é :

1° par l’insertion, après « des autres types d’explo-
sifs, », de « malgré le sous-paragraphe f du paragraphe 1° 
de l’article 424, »;

2° par l’ajout, à la fi n, de l’alinéa suivant :

« La distance de 8 mètres (26,2 pi) doit être mesurée 
selon l’axe longitudinal de la galerie. Cette exigence 
n’est applicable qu’aux dépôts construits à compter du 
11 juillet 2013. ».

11. L’article 427 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement, partout où il se trouve, de « lieu d’entre-
posage » par « dépôt ».

12. L’article 434 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement, dans le deuxième alinéa, du paragraphe 3° 
par le suivant :

« 3° il est interdit de transporter plus de 6 000 kg 
(13 228 livres) d’explosifs. Cependant, si des détonateurs 
ou d’autres accessoires de sautage sont transportés avec 
des explosifs, la charge maximale doit être de 3 000 kg 
(6 614 livres); ».

13. Le présent règlement entre en vigueur le 11 juillet 
2013.
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Décret 9995-2013, 19 juin 2013
Loi sur l’instruction publique
(chapitre I-13.3)

Calcul du produit maximal de la taxe scolaire pour 
l’année scolaire 2013-2014

CONCERNANT le Règlement sur le calcul du produit 
maximal de la taxe scolaire pour l’année scolaire 
2013-2014

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes 1°, 2° et 3° du 
premier alinéa de l’article 455.1 de la Loi sur l’instruc-
tion publique (chapitre I-13.3), le gouvernement doit, par 
règlement, déterminer les règles relatives à l’établissement 
du nombre admissible d’élèves pour le calcul du produit 
maximal de la taxe scolaire ainsi que les taux de majora-
tion des montants par élève et du montant de base visés à 
l’article 308 de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de la Loi sur les 
règlements (chapitre R-18.1), un projet de règlement peut 
être édicté sans avoir fait l’objet de la publication préa-
lable prévue à l’article 8 de cette loi, lorsque l’autorité qui 
l’édicte est d’avis que la nature fi scale des normes qui y 
sont établies, modifi ées ou abrogées le justifi e; 

ATTENDU QU’en vertu de l’article 18 de cette loi, un 
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec, lorsque l’autorité 
qui l’édicte est d’avis que la nature fi scale des normes qui 
y sont établies, modifi ées ou abrogées le justifi e;
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